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Dans ses conclusions du 17 juin 2011, le Conseil «Emploi, politique sociale, santé et 
consommateurs»1, au sujet de l'emploi des jeunes, invite les États membres à intervenir rapidement 
pour ramener aussi vite que possible les jeunes sans emploi vers le système éducatif, la formation ou 
le marché du travail. À cet égard, le Conseil recommande explicitement une approche intégrée 
semblable à celle de la «Garantie pour la jeunesse» qui existe déjà dans un certain nombre d'États 
membres.

Dans le cadre de la stratégie Europe 2020, la Commission portera une attention particulière à la 
situation des jeunes dans chaque État membre dans ses recommandations spécifiques par pays pour 
l'année à venir. La Commission soutient également les États membres à travers un apprentissage 
mutuel et des échanges de bonnes pratiques au titre du programme PROGRESS2. La nouvelle 
initiative «Des perspectives d'emploi pour les jeunes», annoncée par le président Barroso dans le 
discours sur l'état de l'Union qu'il a prononcé devant le Parlement européen le 28 septembre 2011, 
ciblera les jeunes sans emploi, ne suivant aucun enseignement ni aucune formation, et s'articulera 
autour de deux axes principaux: ramener vers un établissement d'enseignement ou de formation les 
jeunes qui ont quitté l'école ou une formation sans avoir de qualification professionnelle et offrir à 
ceux qui ont une qualification mais n'ont pas trouvé de travail la possibilité d'acquérir une expérience 
professionnelle. 

Sous réserve d’approbation par l’autorité budgétaire, la Commission procédera en 2012 à la mise en 
œuvre d'un projet pilote concernant les garanties pour les jeunes, proposé par le Parlement. 

1 Conclusions du Conseil 11838/11: «Promouvoir l'emploi des jeunes pour atteindre les objectifs de la stratégie
Europe 2020».
2 12 projets transnationaux ont débuté à la fin du premier semestre 2011. D'autres projets sont en cours de 

sélection.


